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PRtrSIDENCE DE LA REPUBLTOUE

DjlCiî-ET N. 95-64 du 27 Eévrier 1rc)95

Portant conditions de déroulercer,t
de Ia campagne cotonnière 1994 -
4 ô4, r:

LE PRESIDENT DE L,:! IT]Ji-'TIBLIùUE,

CHtrF DE L'ETAT,
CHEP DU GOUVERNiI_-f,t1T,

Ia Loi N"9O-12 du 11 Décembre 1,i90 portant Constitution de1a Républi^ue du Bénin i
la Loi No'87-008 du 21 Septembre j 9B7 portant régine destaxes de contrôle du conditionnement ei d.e normai:.sàtiôn O""produits agricoles ;

la Loi No 9O-OO5 du 15 Mai 199O fixant 1es conditions d.rexer_cice des activités d.e commerce en Répub1J-q"" du Bé;i; ; - -

1a Décision N" 91 -O4Z /HCR/frT du JO Mars .1 !ÿ1 portant proclama_tion des résultats définitifs du derxième toui des é1àctionsprésidentielles du 24 Mars 1991 Z

le Décret No 94*1 J4 du 06 ltai
Gouvernernent I

le Décret No 92-61 du 1O I'tars
nisation et fonctionnement clu
Tourisme I

'1 994 portant composition d.u

VU

VU

!,lJ

VU

I/U
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VU

I
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1 992 portant, attribütions, orga-i'iinistère du Commerce et àu

Ie Décret_No:87-J51 du 2j Octobie '1 98? pôrtâ'iït-iégtementation
de_1a profession dracheteyr et de négociant de pËA;i;;"às"i_

Ie Décret No 8B-rO du 20 Janvier 19Bg portant créati.on de 1aConmlssion Permanente drApprovisionnemànt en FacteurE,J"--Productionr de commerciariàotiôn dËs-iloouits..ogniJà.iàset auCommerce Généra1 i ,

le Décret,No BB-42j du.28 Octobre 19gg portant Orgarrisation c1uCommerce des produits Agri.colesr"n RéprrÈtiq"à a"-Eeni;-;-'-'
Conseil des Ministres entendr-r en sa séance d.u Mercred.i 19Octobre 1994 ,

VU

I,E

DECRE rFÊ

#i.àf H""-:";;kE"EIïffi :1,,3:"îllàffi 
"Ëi"*ÉBï:*iïE:.oïeB"u":"trèE:

et de fermeture de 1a
comrue suit a

_.A'rrti q.1É_?..- Les dates d r ouver bure
cotonnière 1994 - j995 sont fixées campagne
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DATES DIOUVtrRîURE : - Borgou et Atacora : 15 octobre 1994

- Atlantique, Ouémé, Mono et Zou :

15 Novembre 1994.

'DATE. Dtr FDM€TURE J1 Mars 1995 pour. tous l-es Départements.

Article 1.- Les
âü'ETfffiamme oe

prix à payer
coton bn:t :

au producteur sont fixés cotune sult

CCION-GRAINE 1er CHOIX 140 F/Ne se décomposent
comme suit '.

* prix plancher drachat au producteur : 'l 15 F/XU
* Surprix à payer pqr 1e Fonds rie Stabillsatlon et de

Soutien des prix des Proôuits ligricole , F/W,

- COTON-GRAINE__?g_CHE :11C) F/Kg se décomposant comue
suit :

x Frix plapcher drachat au producteur : 105 F/Kg
* Sr.rprix à payer par 1e Fonds de Stabilisation et de

Soutien des prix des produits Agricoles | 5 F/Xg.

Article 4.-
in secti cld e s
1995 se fera aux prix suivants :

ENGRA]S TOUÎ GE]\]RE

La cession des facteurs dg production (engrais et
) aux producteurs pour 1a ôampagne agriôolé 1994 -

fI.JSECTICIDDS COTON

: - Prix au comptant
- Prix § crédit

-Prix au comptant
-hi.r à crédit

: 2.000 F/l
. 2.2oo Fft

F/
F/

70
90

KC
Vo

.lrticle 5,- Les achats de coton
s I effe-ctuer que sur les narchés o
les CARDER et sous ].e contrôLe de

ar»< producteurs ne pourront
ffJ-ciels, créés à cet effet par
s agents de conditionnement.

La liste des march és est établie par 1es CARDER en accorrl
avec Les Autorités Départenentale s .

1\rtrcle b 10) Avant 1t ouver-ture du marché 1e Seruice du
conditionnement est tenu d.e procdcler à la v-xrlfication d.e J.abascufe et d I e tablir 1e procès-vcrbal cle 1a vérificat{.on.

2") - Avant Ia pesée d.u coton. 1es équipes drechât
sont. tçnpes, de_ procéd er -d 

I abord au Ça1cü1 dâ 1a tare ôn pesantvifst (2O) tolIes à différents dégrés drusure et en diviiant 1epolds ainsi obtenu pa1 1e noFêbre àe toiles pour d éterminer iepoids moyen drun emballage.

Cg poids étant d.cterminé, i1 est procédé au d.épôt surre plateau de l-a bascule nue drun poids équivalent à la difîérence
11t".. le,poids moyen des bâches et-le kildgramme supérieur àe fatare a deduire du poids relevé à chaque pesée.

.../...
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jo) - Le systàme d' enregistrement des pesées conslste à rame-
ner châque fois ies pesées au kilogranme supérieur dans le cas où
l-es décimales égalent ou dépassent 0' 5 kilogramme et au kilogri:n:.r:
inférieur dans 1e cas contraire.

Article 7._- Les Organismes Coopératifs de production désirant
livrer leur coton-graine ar.:x Usines drégrenage devront se cor:former
aux clauses contractuelles de transport en vigueur à 1a SONAPRA.

Dans ce cadre, 1e coton l-ivré aux Usj-nes devra être
accompagné de ttckets de contrôle du Service du Conditlonnement
correspondant à chaque lirraison.

Article 8.- Le Ministre du Coromerce et du Tourisne, le Illinistre
du Développeme
oui 1e concern
-tré et pubLié

nt Rural et les Préfets sont chargés chacun en ce
e de ltapplication dù présent Décret eul aera eilregl.o =au Journal Officle]-.

Fait à C0T0N0U, Ie 27 Février '1 995

1a République,
f du Gouvernenent,

l'ar le Président
Chef de 1-rEtat,

Le l''linistre d rEtat à 1a Présidence
de la Républinue.
CoorCination de i

Chargé de 1a
? Âction Gouverne-

mentale et de Ia Défens e Nationale,

de
Che

/,

Le Mi-nlstre du Comnerceet du Îouri

iiticéphore S0GL0. -

Le Ivilnistre du DéveLoopp emen t
,Rura].,

it{ama ADAlvloU- NIDI

,rt
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